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Histoire

Belgique: deux siecles de service militaire

Dans les lecons d'histoire ou de neerlandais, nous avions deja entendu parier de ces cas de tirage au

sort par les personnages de Loteling de l'ecrivain Hendrick Conscice. Durant la premiere decennie du

XXe siecle, ce tirage au sort restera en vigueur. Le 14 decembre 1909, trois jours avant sa mort, le roi

Leopold II signa la nouvelle loi de milice sur le service militaire personnalise. En 1973 enfin, un

dernier pas radical fut franchi vers une loi de milice plus equitable avec le passage au service militaire

generalise. Deux de ces elements se trouverent constamment sous les feux de l'actualite: la duree du

service et le contingent. La politique interieure, mais egalement etrangere, jouerent un role crucial

dans la limitation de l'effectif et de la duree. Cette derniere varia incessamment entre 8 mois (durant

l'entre-deux guerres) et un maximum de 30 mois (au milieu du siecle dernier).'

P. De Wettinck

Jusqu'en 1853 la duree du
service militaire effectif n'etait
pas specifiee par la loi et eile
variait entre 11 et 18 mois. Avec
l'emergence des armees de masse,

dans la seconde moitie du
XIXe siecle, une duree minimale

(30 mois en 1853) fut fixee
pour la premiere fois. L'impact
international grandissant de la

guerre, de meme que la
premiere revolution industrielle,
poserent les premiers jalons pour
l'accroissement des effectifs.

Apres la lutte pour
l'independance de l'Etat beige, la
discussion concernant l'effectif
d'une annee nationale fut
rapidement ä l'ordre du jour. Apres
la Campagne des Dix jours
(1831), il apparut evident ä

Leopold Ier que le cadre des
officiers devait d'abord etre
completement remanie. De
nombreux aventuriers furent
remplaces par pas mal d'etrangers
qui, contre paiement, sont
venus renforcer le cadre de l'armee

du Royaume. En 1833,

l'armee beige comptait 2407
officiers. parmi lesquels on de-
nombrait pas moins de 148

etrangers. dont 114 Francais.
En 1839. le nombre etait redes-
cendu ä 37: 23 Frangais, 13

Polonais et 1 de Saxe.

Les problemes ne se posaient
pas seulement au niveau des
cadres. L'effectif etait egalement

reste insuffisant. La loi de

milice hollandaise de 1817, qui
fut maintenue apres la declaration

d'independance, specifiait
qu'une levee (contingent
annuel) devait compter au maximum

8000 hommes, ce qui si-
gnifiait un soldat pour 500
habitants. C'est ainsi que, durant
la Campagne des Dix jours,
quelque 31490 Beiges affronte-
rent l'armee hollandaise (36000
hommes). De 1832 ä 1840, le
contingent fut augmente
jusqu'ä 12000 miliciens, ce qui porta
la proportion ä 1 sur 350. Apres
le mois d'aoüt 1831, l'Etat-major

beige disposait dejä d'une
armee de 80(K)() hommes qui
pouvait etre rapidement portee ä

environ 110000 par des rappels.

Le tirage au sort

Dans l'Europe de la premiere
moitie du XIXe siecle, trois
systemes de recrutement etaient en

vigueur: le service militaire
volontaire selon le modele
britannique, l'obligation generale
de service comme en Prusse et

le regime mixte dans les autres

pays. Le Systeme beige se

basait sur la loi de milice hollandaise

de 1817. Cette loi
prevoyait expressement que les

forces armees devaient etre

composees de preference de

volontaires. Mais tres peu
d'habitants de la jeune monarchie

se sentirent appeles par un
sejour sous les drapeaux. La loi

de milice precisait que tous les

jeunes hommes devaient prendre

part au tirage au sort dans

leur dix-neuvieme annee.

Chaque commune dut fournir

un contingent determine
Par ordre alphabetique, les
candidats tiraient un numero. Les

premiers numeros (par exemple

de 1 ä 88) correspondaient
au nombre de soldats que la

commune devait mettre ä la

'Cet article a paru dans la revue beige Vox

34 5 N* 11-2»'



Histoire

disposition de la levee. Ceux

qui tiraient un de ces numeros
devaient des lors faire partie du

contingent. Ceux qui avaient un

numero superieur ä 88 etaient

exemptes. Ce systeme entraina
des danses de joie ou de
veritables scenes de dechirement
dans les cafes des environs.

Luc De Vos, professeur ä

l'Ecole royale militaire, donne.
dans son imposante these de

doctorat, une lecture passionnante

des nombreux moyens
que les gens de l'epoque avaient
trouves pour eviter le tirage au
sort. Certains trucs etaient utilises

afin de mettre la chance de

son cote pour eviter le service
militaire. Ainsi, certains
allaient jusqu'ä avaler un papier
sur lequel ils avaient inscrit
leur nom avec leur propre sang,
d'autres portaient un talisman
constitue d'une patte de lapin
ou de taupe, des medailles
benies, une piece de monnaie percee

d'un trou ou meme un morceau

de corde de pendu.

Des obligations
militaires
de longue duree

Le degoüt de nombreuses
personnes pour l'armee etait
autant du ä l'alienation qu'ä sa
duree. Etant donne les difficultes
de transport de l'epoque, l'eloi-
gnement du domicile. souvent
pendant de longs mois, representait

un enorme inconvenient
pour les jeunes soldats. De plus,
la langue du commandement
etant le francais, cela ne favori-
sait pas les neerlandophones.

La loi de milice de 1817 li-
mitait ä cinq ans les obligations
militaires (c'est-ä-dire la perio-
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Bruxelles: parc et palais du Cinquantenaire de l'independance.

de pendant laquelle on pouvait
etre mobilise). A la suite des

periodes de tensions avec les

Pays-Bas (1830-1839), des
tensions internationales, de l'agi-
tation sociale ä la fin du siecle,
les soldats, via une serie de lois
de circonstance, etaient susceptibles

d'etre mobilises sur une
periode qui a varie entre 8 et
10 ans. Les nombreuses maladies,

surtout des infirmites de
la vue, que devaient affronter
les forces armees effrayaient
les futurs appeles.

Les recrues au moment de

leur incorporation devaient
mesurer au minimum 1,57 metre
(ces criteres etaient bien plus
stricts pour un certain nombre
de regiment d'elite. Jusqu'ä
l'apparition du blinde AMX, la taille

requise pour devenir grenadier

etait de 1,72 metre. Comme

un certain nombre de

recrues n'atteignaient pas cette

taille, elles se voyaient directement

liberer de leurs obligations.

D'autres, qui remplis-
saient ce critere et qui ne
pouvaient jouer sur aueune tare
physique, essayaient d'echapper

en se mutilant volontairement.

Malgre le grand nombre

d'exemptes, on ne denombre

que peu de mutiles volontaires.

La Substitution

La Substitution etait non
seulement legale, eile etait aussi

frequemment utilisee pour echapper

au service militaire. Entre
1842 et 1850, 9804 jeunes sur
la totalite des 8 levees (pres de

12%) ont saisi ce moyen pour
eviter le service. A l'origine,
les jeunes qui beneficiaient de

cette Substitution appartenaient
ä la classe aisee. Mais gräce ä

differentes formes d'assurances

- que tout le monde pouvait
souscrire aupres d'une societe
specialisee qui se chargeait de

trouver un remplagant si par
malheur 1'assure etait tire an
sort - beaucoup de jeunes. meme
de milieux moins favorises,
purent beneficier de ce privilege.

Admiration pour
l'armee prussienne

Les victoires remportees par
l'armee prussienne, basee sur
un service militaire generalise,
sur les troupes autrichiennes et
frangaises composees de tires

«MSN* 11 —2001 35
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au sort, respectivement en 1866

et 1870-1871, eurent pour
consequence que le Systeme du

tirage au sort et de la Substitution

fut tres severement critique.

En 1887, la proposition de

loi d'Oultremont, qui defendait
principalement le service
militaire, fut deposee. La proposition

fut rejetee. Comme apres
1870, l'objectif d'une armee de
100000 hommes n'etait pas
atteint, on augmenta la levee et
on limita le volume des substi-
tutions. La duree du service fut
amenee ä 29 mois et, en 1881,
eile passa ä 12732 personnes.

Entre-temps, les autorites mirent
tout en ceuvre pour que les jeunes

etudiants appeles sous les

drapeaux beneficient de toutes
les facilites. Ainsi naquirent les

compagnies universitaires (en
1882) ä Gand, Louvain, Anvers
et Liege. Les etudiants etaient
loges ä part et liberes des
corvees. La levee fut amenee ä

13 300 hommes en 1884.

La valorisation etait dejä de
mise ä cette epoque et une ins¬

truction intellectuelle generale
des miliciens fut instituee. Les
legons «Lire et ecrire», obliga-
toires pour les soldats illettres
en 1867, furent prodiguees un
an plus tard dans leur langue
maternelle.

Tout bien considere, la Charge

du service militaire etait
bien moindre que chez nos
voisins. Depuis le conflit franco-
allemand, leurs armees etaient
non seulement sensiblement
plus grandes mais egalement
plus jeunes.

Vers une valorisation
du service militaire

A cote de la valorisation
«intellectuelle», d'autres mesures
furent prises au tournant du
siecle pour faciliter le service
militaire des miliciens. Le
logement devait etre ameliore.
De nouvelles casernes furent
construites, comme par exemple

la caserne du 1er regiment
des guides (1882) et la caserne
Prince-Albert (1903), toutes les
deux ä Bruxelles. On preta ega-

Le tirage au sort dans l'histoire

Le tirage au sort et la Substitution ont forme jusqu'en 1909
la base du Systeme de recrutement de l'armee beige. Le tirage
au sort avait une origine italienne et fut introduit pour la
premiere fois par les Medicis. En France, oü la designation pour
le service militaire etait souvent associee au bon plaisir et ä la
corruption des baillis, le tirage au sort fut introduit sous le

regne de Louis XIII. Quelque 300 ä 400 miliciens potentiels
par canton se reunissaient dans une salle d'attente du bailli.
Les jeunes gens etaient repartis en trois series: les numeros 1

ä 100 designaient les hommes pour le service actif, de 101 ä

200 pour la reserve et, de 201 ä 400 pour rentrer chez eux.
Avec Philippe V (debut du XVIIP siecle, ce Systeme fut introduit
sur le territoire de la future Belgique. La Belgique adopta le principe

du service personnalise en 1909 et supprima le Systeme du

tirage au sort. II fut le dernier pays d'Europe ä le faire.

^^/

Milices beiges 1815. Groupe en

uniforme lors d'une reconstitution

eni 999. (Photo H.W.)

lement de l'importance au fait

que les miliciens puissent rentrer

plus souvent et plus rapidement

chez eux. A partir de

1903, ils voyagerent gratuitement

par le train quand ils par-
taient en conge pour au moins
deux semaines et, ä partir de

1907, ils regurent 50% de
reduction sur leurs tickets de

chemin de fer.

Entre-temps, en 1902, le
service volontaire fut favorise par
une loi, complete par des

appels annuels. Les autorites ten-

terent d'amener des volontaires

par le biais de paiements d'in-
demnites plus elevees et en

leur donnant des avantages ul-

terieurs pour un emploi d'Etat.
Mais tres rapidement, vers

1908, il y avait un manque

frappant de volontaires. An-

nuellement, on trouvait 1100

volontaires, alors que l'Etat-

major avait table sur 1800.

L'effectif en temps de paix ne

comptait que 36000 hommes

au lieu des 42800 esperes, et

meme l'effectif suppose de guerre

ne fut jamais atteint: 140000

contre les 180000 necessaires.

36 RMSN-11-2°°'
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Les lois de milice
de 1909 et 1913

Avec la signature de la nouvelle

loi de milice en 1909 par
Leopold II, on supposa que
l'effectif serait facilement atteint.
Cette nouvelle loi signifiait
l'introduction du service personna-
lise pour un gargon par famille.
Le Systeme detestable du tirage
au sort passait definitivement ä

la trappe. La disparition de la
Substitution augmenta
considerablement la levee (la levee de
1912 a atteint les 21000
personnes!). La duree du service
militaire put des lors etre rame-
nee pour l'infanterie ä 15 mois
et 24 mois pour la cavalerie.

Une derniere modification
profonde eut lieu en 1913. Les
catholiques s'etaient opposes
pendant longtemps ä la generahsation

du service militaire: ils
craignaient l'influence dechris-
tianisante de l'armee, on pen-
sait que. parmi les anciens officiers

on ne trouvait pas seulement

beaucoup de «non-prati-
quants», mais aussi de nombreux

membres de loges. Ils se
reconcilierent finalement avec
ce Systeme. Tous les partis
etaient d'accord, ä la veille de
la Premiere Guerre mondiale,
pour dire que l'effectif du temps
de paix et du temps de guerre
devait etre radicalement revu ä
la hausse. Les effectifs ä
atteindre pour les forces armees
beiges sur pied de guerre etaient
alors de 340000 hommes. Le
4 aoüt 1914, l'armee comptait
environ 255000 hommes.

L'entre-deux-guerres
L'occupation du territoire de

la Ruhr apres la Premiere
Guerre mondiale etait lourde
Pour les effectifs beiges, de

j-3Ä*

Champ de bataille de Waterloo avec, ä gauche, la celebre butte.
(Photo: H.W.)

sorte que le temps du service,
reduit entre-temps, fut rehausse
en 1923 de 10 ä 12 mois. Mais
la duree diminua bien vite.
Apres la loi de milice de 1928,
les miliciens des unites de
mitrailleurs de l'infanterie, entre
autres, n'eurent plus que 8

mois ä effectuer. Dans les

autres unites, la duree du Service

etait, au maximum, de 14

mois, comme pour les cadres
de reserve.

Quand les Allemands, ä partir
de mars 1936, reoccuperent

le bassin de la Ruhr et mirent
soudain ä mal le traite de paix
de Locarno (1925), le Parlement
vota la Prolongation du service
militaire ä 12 mois et la possibilite,

pour le gouvernement,
de garder tout milicien 5 mois
de plus sous les drapeaux, ceci

pour les levees de 1937 ä 1941.

De la guerre froide
au service volontaire
pour les femmes

Jusqu'en 1951, la duree du
service militaire demeura fixee
ä 12 mois. Tenant compte d'un
avis de l'OTAN de septembre
1950 ä la suite de la tension
croissante entre l'Est et l'Ouest,
la duree du service militaire
passa ä 24 mois. Un an plus
tard, eile fut ramenee ä 21

mois.

Apres la guerre de Coree
(1950-1953) le service militaire

fut fixe ä 18 mois en 1954, ä

15 mois en 1957, pour revenir
finalement aux 12 mois de

l'avant-guerre. L'effectif de l'armee

prete au combat connut
egalement une baisse apres l'a-
pogee de la guerre froide en
1954: il passa de 145000 hommes

ä 110000 en 1961, pour ne
plus atteindre que 97900 hommes

en 1971.

En 1984, le service militaire
volontaire entra en vigueur.
Tous les candidats officiers de

reserve et candidats sous-officiers

de reserve purent ä ce
moment s'engager pour trois
mois. La duree du service
militaire, qui varia encore entre
8 mois en Allemagne et 10
mois en Belgique, tut fixee ä
8 mois dans les deux pays, ä

partir de la levee de 1993, ä

l'exception des candidats
officiers de reserve et des para-
commandos qui continueront
respectivement ä faire 11 et
15 mois.

Suite ä la loi du 30 juillet
1974, l'armee beige put rapidement

recruter des volontaires
feminins. Le 28 juillet IM84.
enfin, Yannik Sablon se pr£-
sentait pour etre la premiere
femme volontaire pour le service

militaire.

P.D.W.
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